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tVo.- 89 ùulih1aJÛ 1111 e-mplrJi.de Cltef du Secrétariat" 
,(,-""">'o!-,ou, TOflu., ' 

• 
"~:" .' " l.e Gouverneur des ColOllies, : 

, ~ "','çrn;*a~~" de .la Légion d·Houneur. 

.,:'·cOmll\lssaire de la République, , 

, 'î13'M~;'s192tdétermitiant 1.. ':ttributio..~ 
,lH ,nii.i"olir. ~Il t:(l~i••airedelaRépublique au Togo; 

:;;:,,::~~~~.~:~' .dù II Allùt t920 in~tituanl UII ,Conseil
(~ ah Togo. 

.kt,. 6 Mà~' 19î13r!\Qrgallisaut le ConseH; 

d~~:::.:t;~::u. d<!s~ Territoires'dq Togo et' prévoyant 
, emploi dit Chef du sécrétar;at GénécaI. 

r,',j~ h~~~,d,:u 1f, Fé~jeFt9:!.j·"'odlfianj le. aitrii)Ulion~ 
'~:~~:l~, 8em<l!\8 du COJluniasàriat de la Répùblique et 
;1 I!e)'Yi~"f 464 am.exé. 

'\ ' 
l'alrre-té, du ,7 Mnrs t 92"2 ra ttacbau t le Service' de 

:.rlin6~i@:neinehfau Service Administratif. 

l'âl,iê'lé<ln MMàr. i9~ créant un Bureau de8Alf~ire. 
J!èoill}~I<tn,iS ràu..chtlao lleriice Àdminiatratil. 

l'arrêté ,i".!! ~uillet 1922 instituant une Commission 

1'......j,tA dnU JUU;et t\I:t2 instifnant une Com"ùlissiolÎ 
~~'8r~;:",~'I'~xlilmen des marchés, ".. 

1'.,r.A'. ',In 112 Août t922 ~glant la situniion de. cadre': 
fl&"lu,dudiS:ènes du Togo. 

I;~rl'ê~<iu 23 Mars t923 'acçordant d•• supplémenl8 de 
ilOII,CUo.",e! dè~ indemnité. diverses aux fonclioJlnaire~ emplo

d 8.@éllls entiervice dans le& Territoires du 1'080. 

"AI\IiEh ,:,' . 

AIT'C~B PIUiMIBI. - Il .BUnotit';é dans le. Terriloires du 
lm emploi: de~hef, du ,Jlecrétariat Général dont le. 

\",ilWbuILi',""B sôn~ celle. précédemment dévolues enB"mble 
'du Servioe des Finances~et au Chet des Servi""s 

A.,.; '2. - ''Le Iqnctionnaire cbargé de cet em'ploi. aura' 
.l'iildemnité 'de l!ervkede !iOOO fraq<'s l'au prévue 

l'arroté du !!& Mm; f923. ' 

'cÀ~;:: 11-,' L. présentarrété seM enregistré, publié el 

It::)'~'~~ paTtout où besoiu seta et inséré ail JOllrnal 
du Togo" 

Lpmé;'!e i6 Avril f!i23, 

BONNECARRÈRE 

'ÂRR.iTÉ.~No.93 ii:t;fll!t HJ.compo,itio,1 du e~l..eil ;.Cot/.. 
'.- tfflt~ "rimm4irati(.dlJ. l'Qg" pour tanné. 1923. 

)LeG'cûvél'lleur dM,ColoniM, 

' , Cbevalier de la LégiOOc il 'IJoaDèur, 

• Commissaire de l, République. 

" . VII i.. décnt dnj83 Mars t9!t dér,e;.minllntlesll\lrihiitions 
el les pouvoirs du Commissaire de l!fRépilbliqne 'au Togo. 

Vu le .décrel dùlS, A'oilt .f9iO- orflll.nia&nt leeonsen 
f"4!)ldlllir,lsl,rall!OI),III , le Call!l<!il du Contentieux admilÎisll'alil 

. ". 
• 

Vù \" décret ùu 6 Mars t923 ~Î'ganisant le Conseil 
d'Administration et le Conseil du ConteuUeu"odministralif 
du Togo prolO,ulgué par arrété du t6 Avril tlJ23 . 

AlUl~'tE : 

AIiTICLB PRRMlaR. M. Il,11C•• '_é'on, Administrateur elL ' 
: Chel de 2éme cla'.s. des Colonies, est dé.l~gué pour l'année . 

. t923 dans ,Ie)llonclions du Pré,l!ident du Conseil du, Conten· 
lie~lX ~ùmin;stl'!)tîI. 

AIT. ,.. -: M. M.' Fa"TotNoNT, Aùministrateur de 1'~ classe 
des e"olonie.s. .. 

Le >Chal' d'Escadrou: ,fa;'mlliric<'..oloniale Il. C. 'BILL'V';., 
Cliel dir'S€rvice des Voies de, Pénétration et rlu Wbarf, Cb&! 

'du Service des Trav'!uxi'ublics, ' 

de,c,o.N", PI'OCUfeUr de la République près le Tribunal de 
1'" iJ,l.ètallOO ~ .Lomé. ~ , 

. ClJIi'y, Président du 'Tribunal de t'" instance de Lomé, 
, Slmt désignés p""-"dall,! la même période com,!"e menlbres d\l 

Conseil de Conlentiéux administratif, 

'ART' 3. -' M.J",,,orr•.Heuri. Cne! de hUl'llau de 2'·' classe, 
des s,,;;,'étariats 'Généraux est ~ommé pour la même péri""de, , ' , 

/Commitîsa~re du ~ou\"ernement. . . 

AR'. ,4-. - I..e Cher ùe Cabinet, Se<rétaire·Archiyiste du 
{',.onseild'Adminislration asJ~ume en même temps les fonctions 
'de Secrétaire·Arebiviste du Conseil dé Contentieux. ' 

f 

Aj'f~ ~. - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué. 
et publié PY...ut où besoin sera. 

• Lomé, le 20 Avril 1923, 

BONNECARRÈRE 

ARRh'TÉ No . .91: lI\od;fiant rart-été No. 76 du 23/.fa.·s 1923 
filant }J1~O'Visoire1ft.enl et ju!>,qtlà nouvel ordre ie motle de 
paienumJ d~ I.~go./de el des accessoires de solde du p~tonnel 
civil et miÎi/aire hors' cadres ri des agents" iruligè;l.I's en 
service au Togo." 

Le Gou~~erneur des Colonies, 


Cbevalier ole la Légion d'Honneur, 


Commissaire de la République, 


Vu le dllcret du 23 Mars i92t déterminant le. attributious' 
elJeB pouvoirs du Commissaire de la Républiqueau Togo. 

Vu l'arroté N- 76 du 23 Ma.. 1923 fix~nt provisoirement 
et jusqù'il nouvel ordre le mode de "Pai<lment ,de la solde 
et ùes flC,(~es&lires de solde Itu personnel dvil et militaire, 
hors tadres et des agents indigè~s en servÏ(':e an Togo.. 

, , ,A ttenolu que la cberté de la yie dans le. Cercle de KLOll'ro 
"est plu. élevée que partout ailleurs et qu'il importe, pour 

cette rH.is~n, de donner tlU personnel'<ll!uro-péen)"en service 

dans'ce Cercle, le même pourc~ntage en monnaie anglaifle que 

celui fixé POjlf les fonctionna,ires du Cercle d~ Lo~p. 


Le Conseil d'Administration,entendu, , 
ARR~TE: 

ART'c•• PRl!>IIB., - L'arliele 3 de l'arrêté N' 76 du 23 

Mar. t923 est modifié alnsiqn'i! .uit: 


PIIr meoure transitoire et jlIsqu'lI nonvel ordre, seroul 

'toutefois payés on "1'S'lnt anglais: 
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